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Au Canada atlantique, la saison des ouragans s’étend 
de juin à novembre. Durant cette période, les tempêtes 
peuvent se transformer en ouragans, qui entraînent des 
vents violents et de fortes précipitations. Les ouragans 
sont capables de causer de graves dommages, de semer 
la désolation et parfois même de faire des victimes. L’onde 
de tempête, qui cause souvent de graves inondations, est 
l’un des effets les plus destructeurs de l’ouragan. Sachez 
quoi faire avant, pendant et après un ouragan en suivant 
les conseils de la Croix-Rouge.    
    

Avant
• Lorsqu’on annonce un ouragan, ancrez tout ce qui pourrait être emporté ou arraché par le 

vent sur votre propriété. 
• Si vous vivez sur la côte ou dans une terre basse environnante, préparez-vous à vous diriger 

vers l’intérieur des terres ou un terrain plus élevé. Si les autorités locales vous demandent 
d’évacuer les lieux, faites-le et placez une trousse d’urgence dans votre véhicule. 
 

Pendant
• Évitez de conduire dans des endroits inondés. Le courant de fond peut être plus puissant qu’il 

en a l’air.
• Ne vous aventurez jamais en bateau par temps orageux. Si vous êtes déjà sur l’eau et voyez le 

mauvais temps s’approcher, dirigez-vous immédiatement vers la rive. N’allez jamais observer 
la tempête au bord de la mer. 

• Réfugiez-vous dans un immeuble robuste jusqu’à ce que la tempête se calme. 

Après
• Écoutez la radio pour connaître les nouvelles consignes des autorités.
• En cas de précipitations abondantes, soyez à l’affût des risques d’inondation. 
• Ne regagnez votre domicile que lorsque les autorités ont indiqué qu’il n’y avait aucun danger.  
• Évitez les routes et les ponts inondés.  
• Lors du nettoyage, protégez-vous en portant des bottes, des lunettes de sécurité et des gants 

en caoutchouc. 
• N’utilisez pas d’eau potentiellement contaminée pour laver, nettoyer, boire ou préparer des 

aliments.


